
 

 

Ce modèle de résolution est présenté à titre d'exemple et peut être modifié selon la réalité 

de votre milieu. Il peut également être transmis aux membres de votre conseil 

d'établissement. Simplement enlever le filigrane et cette phrase avant d'utiliser le modèle. 

 

Contribution financière pour la surveillance du dîner (secondaire) 

 

ATTENDU l’article 11.2 du Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines 

contributions financières pouvant être exigées (Règlement), lequel précise qu’aucune contribution 

financière ne peut être exigée pour la surveillance d’un élève de l’enseignement secondaire le midi 

lorsque celui-ci se trouve en dehors des lieux de l’établissement d’enseignement qu’il fréquente 

pendant toutes les périodes du midi de l’année scolaire; 

ATTENDU que l’article 7.5.2 de la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être 

assumées par les parents (SEJ-08) et sa pratique de gestion associée (SEJ-24) précisent qu’une 

contribution financière est facturée aux parents des élèves du secondaire, à moins que ceux-ci 

avisent par écrit l’école que leur enfant ne se trouvera pas sur le terrain de l’école à l’heure du 

dîner, et ce, pour l’ensemble des journées de classe;  

ATTENDU l’article 75.0.1 de la LIP, lequel prévoit que le conseil d’établissement, sur proposition 

de la direction de l’école, approuve toutes contributions financières facturées aux parents 

relativement aux services éducatifs, aux activités scolaires, au matériel d’usage personnel, aux 

documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe ainsi qu’à la surveillance des dîneurs;  

ATTENDU que la contribution financière demandée respecte les principes d’encadrement des 

contributions financières établis par le conseil d’établissement; 

ATTENDU que le conseil d’établissement a tenu compte, avant d’approuver la contribution 

financière pour la surveillance au dîner, des autres contributions qu’il a approuvées, qui lui sont 

proposées ou qui peuvent être facturées pour des services visés aux articles 256 et 292 de la LIP; 

Il est proposé par : 

D’APPROUVER la contribution financière facturée aux parents pour la surveillance au dîner pour 

l’année scolaire XXXX-XXXX. 

 

Résolution no    

 


